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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE LA GIRONDE 

DIRECTION DÉPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES ET DE LA MER 

Service des Procédures Environnementales 

ARRÊTÉ DU G'DEC, 2919 

  

| | 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL COMPLÉMENTAIRE 

Installations Classées pour la Protection de l'Environnement 

Société SNC DEVIAL à Bassens 

  

LE PRÉFET DE LA RÉGION NOUVELLE-AQUITAINE, 
PRÉFET DE LA GIRONDE, 

VU le code de l’environnement, notamment son article L.181-14 ; 

VU l'ordonnance n°2017-80 du 26 janvier 2017 relative à l’autorisation environnementale et ses décrets 

d’application ; 

VU larrêté ministériel du 11 avril 2017 relatif aux prescriptions générales applicables aux entrepôts 

couverts soumis à la rubrique 1510, y compris lorsqu'ils relèvent également de l’une ou plusieurs des 

rubriques 1530, 1532, 2662 ou 2663 de la nomenclature des installations classées pour la protection de 

l’environnement ; 

VU l'arrêté préfectoral du 30 octobre 1997 modifié le 9 novembre 2005 portant autorisation d’exploiter un 

entrepôt sur la commune de Bassens (cellule historique 1 à 5) ; 

VU l'arrêté préfectoral du 25 novembre 1999 portant autorisation d’exploiter un entrepôt sur la commune de 

Bassens (cellule historique 6 et 7) ; 

Vu le courrier du 6 avril 2017 de la société SNC Devial infomant qu’elle devenait le nouvel exploitant 
mentionné par les deux arrêtés cités ci-avant ; 

VU la demande présentée le 6 avril 2017 par la société SNC DEVIAL dont le siège social est situé à 

Mérignac en vue de modifier l’entrepôt situé sur la commune de Bassens ; 

VU le rapport du 8 octobre 2018 de la direction régionale de l’environnement, de l'aménagement et du 

logement, chargée de l’inspection des installations classées ; 

VU le projet d’arrêté porté à la connaissance du demandeur ; 

VU les réponses apportées par le demandeur sur ce projet ; 

VU l’avis en date du 8 novembre 2018 du conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires 

et technologiques au cours duquel le demandeur a été entendu, 

VU le projet d’arrêté porté à la connaissance du demandeur le 19 novembre 2018; 

VU l'absence d’observations du demandeur suite à la présentation du projet d’arrêté ; 
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CONSIDÉRANT que l’installation faisant l’objet de modifications est soumise au régime de 

l'enregistrement au titre des rubriques 1510 et 2662 de la nomenclature des installations classées pour la 

protection de l’environnement, 

CONSIDÉRANT que l'installation faisant l’objet de modifications est régulièrement autorisée par les 

arrêtés préfectoraux susvisé, - 

CONSIDÉRANT que les modifications de l’installation envisagées par la société SNC DEVIAL portent sur 

la destruction des cellules 3,4, 5 et 6 et la réhabilitation des cellules 1,2 et 7 de l’actuel entrepôt ; 

CONSIDÉRANT que les modifications pré-considérées ne sont pas substantielles au titre de l’article 

K:181-46 du code de l’environnement, . 

CONSIDÉRANT que l’incendie d’une cellule de plus de 6000m° non sprinklée et présentant des murs de 

grande longueur, va créer un niveau de risque disproportionné au regard de la capacité de réponse 

opérationnelle des services publics, ce qui va se traduire par les difficultés suivantes : 
- impossibilité pour le SDIS de procéder à l'extinction rapide d'un feu de cellule, 

- incapacité du SDIS à lutter contre les propagations du feu d'une cellule à l'autre, 

- risque accru pour les sapeurs-pompiers en cas de sauvetage d'occupants. 

CONSIDÉRANT que le SDIS 33 sera en impossibilité opérationnelle comme prévu par l’article 1 de 

Parrêté du 11 avril 2017 susvisé et que ces moyens seront d’abord engagés pour défendre les tiers ; 

CONSIDÉRANT qu’il convient que les arrêtés préfectoraux du 9 novembre 2005 et du 24 novembre 1999 

soient fusionnés.. Les prescriptions techniques de ces deux arrêtés sont à supprimer pour en édicter de 

nouvelles sur la base de l’arrêté du 11 avril 2017 applicables ainsi que sur la base du dossier de l’exploitant ; 
CONSIDÉRANT que la mise à jour des arrêtés est nécessaire pour la protection des intérêts mentionnés à 

l’article L.181-3 du code de l’environnement, 

SUR proposition de Monsieur le Secrétaire général de la préfecture de GIRONDE ; 

ARRÊTE 
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TITRE 1 PORTÉE DE L’AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES 

CHAPITRE 1.IBÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE DE L'AUTORISATION 

Article 1.1.1 Exploitant titulaire de l’autorisation 

La société SNC DEVIAL dont le siège social est situé 27, rue Alessandro Volata-Espace Phare à Merignac 

est autorisée, sous réserve du respect des prescriptions annexées au présent arrêté, à exploiter sur le territoire 

de la commune de Bassens les installations détaiilées dans les articles suivants. 

Article 1.1.2 Modifications et compléments apportés aux prescriptions des actes antérieurs 

Les prescriptions techniques des arrêtés préfectoraux du 30 octobre 1997 modifié le 9 novembre 2005 

portant autorisation d’exploiter un entrepôt sur la commune de Bassens (cellule historique 1 à 5) et du 25 

novembre 1999 portant autorisation d’exploiter un entrepôt sur la commune de Bassens (cellule historique 6 
et 7) sont supprimées et remplacées par celles du présent arrêté. 

Article 1.1.3 Installations non visées par la nomenclature ou soumises à déclaration 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux 

installations classées soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à 

déclaration incluses dans l'établissement. 

CHAPITRE 1.2 NATURES DES INSTALLATIONS 

  

  

fRubrique Libellétrubrique Capacité de [Régime de classement 
| | létablissement Î 

1510  lEntrepôts couverts (stockage de 278163m  |E 
matières, produits ou substances 

combustibles en quantité 
supérieure à 500 t dans des) à 

l'exclusion des dépôts utilisés au 

stockage de catégories de matières, 

produits ou substances relevant par 

ailleurs de la présente 

nomenclature, des bâtiments 

destinés exclusivement au 
remisage de véhicules à moteur et 

de leur remorque, des 

établissements recevant du public 

et des entrepôts frigorifiques. 

Le volume des entrepôts étant : 
2. supérieur ou égal à 50 000 m3, 

mais inférieur à 300 000 m3 

  

2662 Polymères (matières plastiques, | Sotckage de gomme: |E 

caoutchoucs, élastomères, résines | 16 000 m° 

et adhésifs synthétiques) (stockage 

de) 

Le volume susceptible d’être             
3/31



  

  

    

stocké étant : 

2. Supérieure ou égal à 1 000 m3, 

mais inférieur à 40 000 m3 

1532.2 Dépôt de bois Stockage de palettes: |[D. 

1 720 m° 

2925 Atelier de charges d’accumulateurs | P>50kW DC         
  

AS (Autorisation avec Servitudes d’utilité publique), A (autorisation), E (Enregistrement), D (Déclaration), 

C (soumis au contrôle périodique prévu par l’article L 512-11 du CE) 

Article 1.1.4 Situation de l’établissement 

Les installations autorisées sont situées sur les communes, parcelles et lieux-dits suivants : 

Communes Parcelles Lieux-dits 

Bassens 406 à 419 SO 

  

  

        
  

Les installations citées à l'article ci-dessus sont reportées avec leurs références sur le plan de situation de 
l'établissement annexé au présent arrêté. 

Article 1.1.5 Consistance des installations autorisées 

L'entrepôt est composé de 6 cellules de stockage. 

cs 
dénomination dénomination de stockage 

1 
7 2 
2 3 4 

ë 3313 
& 

Surface 
stockage 30907 m° 

1 

  

CHAPITRE 1.3 CONFORMITÉS AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées 

conformément aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par 

l'exploitant. En tout état de cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés 

complémentaires et les réglementations autres en vigueur. 

CHAPITRE 1.4 DURÉE DE L'AUTORISATION 

L'arrêté d'autorisation cesse de produire effet lorsque, sauf cas de force majeure, l'installation n'a pas été 

mise en service dans le délai de trois ans ou lorsque l'exploitation a été interrompue pendant plus de deux 
années consécutives. 
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CHAPITRE 1.5 MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ 

Article 1.5.1 Porter à connaissance 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, 
et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est portée 

avant sa réalisation à la connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

En particulier, toute modification de l’organisation des stockages doit être porter à connaissance du Préfet au 

préalable. 

Article 1.5.2 Transferts sur un autre emplacement 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 1.2 du présent arrêté nécessite 
une nouvelle demande d'autorisation ou d’enregistrement ou déclaration. 

Article 1.5.3 Changement d’exploitant 

Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au Préfet dans le mois 
qui suit la prise en charge de l'exploitation. 

Article 1.5.4 Cessation d’activité 

Dans le cas où l’installation est mise à l’arrêt définitif, l'exploitant s’assure du respect des dispositions 
des articles R512-46-25 à 29 du code l'environnement, lorsqu’une installation classée est mise à l’arrêt 

définitif. En particulier, l'exploitant notifie au préfet la date de cet arrêt au moins trois mois avant 

celui-ci. La notification de l’exploitant indique notamment les mesures de mise en sécurité du site et 
de remise en état prévues ou réalisées. 
En outre, l'exploitant doit placer le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte 

aux intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 et qu'il permette un usage futur du site déterminé selon les 

dispositions des articles R. 512-46-26 et R. 512-46-27 . 

CHAPITRE 1.6 RÉGLEMENTATIONS 

Article 1.6.1 Réglementation applicable 

Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement les 

prescriptions qui le concernent des textes cités ci-dessous (liste non exhaustive): 

- arrêté ministériel du 11 avril 2017 relatif aux prescriptions générales applicables aux entrepôts couverts 

soumis à la rubrique 1510, y compris lorsqu'ils relèvent également de l’une ou plusieurs des rubriques 1530, 

1532, 2662 ou 2663 de la nomenclature des installations classées pour la protection de l’environnement 

Article 1.6.2 Respect des autres legislations et reglementations 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice : 

-des autres législations et réglementations applicables, et notamment le code minier, le code civil, le code de 

l’urbanisme, le code du travail et le code général des collectivités territoriales, la réglementation sur les 

équipements sous pression, | 

des schémas, plans et autres documents d'orientation et de planification approuvés. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
La présente autorisation ne vaut pas permis de construire. 
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TITRE 2- GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT 

CHAPITRE 2.1EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

Article 2.1.1 Objectifs généraux 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien et 

l'exploitation des installations pour : 
- limiter le prélèvement et la consommation d’eau ; 
- limiter les émissions de polluants dans l'environnement ; 
- respecter les valeurs limites d'émissions pour les substances polluantes définies ci-après 

la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des 
quantités rejetées ; 
prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou 

accidentels, directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou 

inconvénients pour la commodité de voisinage, pour la santé, la sécurité, la salubrité publiques, pour 

l'agriculture, pour la protection de la nature, de l'environnement et des paysages, pour l’utilisation 

rationnelle de l’énergie ainsi que pour la conservation des sites et des monuments ainsi que des 
éléments du patrimoine archéologique. 

Article 2.1.2 Consignes d’exploitation 

L'exploitant établit des consignes d’exploitation pour l’ensemble des installations comportant explicitement 

les vérifications à effectuer, en conditions d’exploitation normale, en périodes de démarrage, de 

dysfonctionnement ou d’arrêt momentané de façon à permettre en toutes circonstances le respect des 
dispositions du présent arrêté. 

L'exploitation se fait sous la surveillance de personnes nommément désignées par l’exploitant et ayant une 

connaissance des dangers des produits stockés ou utilisés dans l’installation. 

CHAPITRE 22 RÉSERVES DE PRODUITS OU MATIÈRES CONSOMMABLES 

Article 2.2.1 Réserves de produits 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière 

courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches de filtre, produits 

de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants… 

CHAPITRE 2.3DANGER OU NUISANCE NON PRÉVENU 

Tout danger ou nuisance non susceptible d’être prévenu par les prescriptions du présent arrêté est 
immédiatement porté à la connaissance du Préfet par l’exploitant. 

CHAPITRE 2.4 INCIDENTS OU ACCIDENTS 

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents 
ou incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux 
intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 du code de l'environnement. 

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est 

transmis par l'exploitant à l'inspection des installations classées. Il précise notamment les circonstances et 
les causes de l'accident ou de l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises ou 

envisagées pour éviter un accident ou un incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long 
terme. 

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 
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TITRE 3- PRESCRIPTION TECHNIQUE RELATIVE À L’ENTREPÔT 

Article 3.1 

Cet arrêté a pour objectif d’assurer la mise en sécurité des personnes présentes à l’intérieur des entrepôts, de 
protéger l’environnement, d’assurer la maîtrise des effets létaux ou irréversibles sur les tiers, de prévenir les 
incendies et leur propagation à l’intégralité des bâtiments où aux bâtiments voisins, et de permettre la 
sécurité et les bonnes conditions d’intervention des services de secours. 

Toutefois, le service d’incendie et de secours est, au regard des caractéristiques de l'installation 
(dimensions, configuration, dispositions constructives...) ainsi que des matières stockées (nature, 
quantités, mode de stockage), confronté à une impossibilité opérationnelle de limiter la propagation 
d’un incendie. 

Les installations soumises à la rubrique 1510, qui relèvent par ailleurs également de l’une ou plusieurs des 
rubriques 1530, 1532, 2662 ou 2663 de la nomenclature des installations classées, sont entièrement régies 
par le présent arrêté. Les arrêtés relatifs à ces autres rubriques ne leur sont alors pas applicables. 

Article 3.2 

Les prescriptions techniques sont données en annexe. 
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TITRE 4- PUBLICITÉ, DÉLAIS DE RECOURS ET EXÉCUTION 

Article 4.1 - Publicité 

En vue de l’information des tiers : 
Conformément à l’article R181-44 du code de l’environnement, une copie du présent arrêté sera déposée 

en mairie de BASSENS et pourra y être consultée par les personnes intéressées. Il sera affiché à la mairie 

pendant une durée minimum d’un mois, procès-verbal de l’accomplissement de cette formalité est dressé par 

les soins du maire. 
L'arrêté sera publié sur le site internet de la Préfecture - www.gironde.gouv.fr. 

Article 4.2 - Délais et voies de recours 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. Conformément à l’article R181-50 du 

code de l'environnement, elle peut être déférée à la juridiction administrative compétente, le tribunal 

administratif de Bordeaux : 

+ par l’exploitant dans un délai de deux mois qui suivent la date de notification du présent arrêté; 

+ par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en 

raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l’installation présente pour les 

intérêts mentionnés aux articles L.211-1 et L.511-1 du même code dans un délai de quatre mois à 

compter de la publication ou de l’affichage de la présente décision. 

Article 4.3 - Exécution 

Le présent arrêté sera notifié à la société SNC DEVIAL. 

Une copie sera adressée à : 
- Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de la Gironde, 

- Monsieur le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer de la Gironde, 

- Madame la Directrice Régionale de l'Environnement, de l’ Aménagement et du Logement de Nouvelle- 
Aquitaine, 

- Monsieur le Maire de la commune de BASSENS, 

qui seront chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté. 

Bordeaux, le Ü ÿ DEC, 201 

LE PRÉF 

     

  

rdétbguet ion 

Général, 
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Annexe 1 : Prescriptions Techniques applicables 

1. Dispositions générales 

1.1. Conformité de l’installation 

L’installation est implantée, réalisée et exploitée conformément aux plans et documents joints au dossier de 
porter à connaissance. 

1.2. Contenu du dossier 

L'exploitant établit et tient à jour un dossier comportant les éléments suivants: 

— une copie du courrier de porter à connaissance et du dossier qui l’accompagne; 

— ce dossier tenu à jour et daté en fonction des modifications apportées à l’installation; 

— l’ensemble des arrêtés délivré par le préfet relatif à l’installation; 

— les différents documents prévus par le présent arrêté. Ce dossier est tenu à la disposition de l’inspection 

des installations classées. 

1.3. Intépration dans le paysage 

L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence. Les abords de l’installation, 

placés sous le contrôle de l’exploitant, sont aménagés et maintenus en bon état de propreté et exempts de 

sources potentielles d’incendie. Des écrans de végétation sont mis en place, si cela est possible. 

Pour l’entretien des surfaces extérieures de son site (parkings, espaces verts, voies de circulation...), 

l’exploitant met en oeuvre des bonnes pratiques, notamment en ce qui concerne le désherbage. 

1.4. Etat des matières stockées 

L'exploitant tient à jour un état des matières stockées. L'exploitant dispose, sur le site et avant réception des 

matières, des fiches de données de sécurité pour les matières dangereuses, prévues dans le code du travail. 

Ces documents sont tenus en permanence, de manière facilement accessible, à la disposition des services 

d’incendie et de secours et de l’inspection des installations classées. 

1.5. Dispositions en cas d’incendie 

En cas de sinistre, l’exploitant réalise un diagnostic de l’impact environnemental et sanitaire de celui-ci en 

application des guides établis par le ministère chargé de l’environnement dans le domaine de la gestion du 

post- accidentelle. Il réalise notamment des prélèvements dans l’air, dans les sols et le cas échéant les points 

d’eau environnants, afin d’estimer les conséquences de l’incendie en termes de pollution. Le préfet peut 
prescrire, d’urgence, tout complément utile aux prélèvements réalisés par l’exploitant. 

1.6. Eau 

1.6.1. Plan des réseaux 

Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. Un schéma de 

tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l’exploitant, régulièrement mis à jour, notamment 

après chaque modification notable, et datés. Le plan des réseaux d’alimentation et de collecte fait 

notamment apparaître: 

— l’origine et la distribution de l’eau d’alimentation; 

— les dispositifs de protection de l’alimentation (bac de disconnexion, implantation des disconnecteurs ou 

tout autre dispositif permettant un isolement avec la distribution alimentaire, etc.); 
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— les secteurs collectés et les réseaux associés; 

— les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs, etc.); 

— les ouvrages d’épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute nature (interne 
ou au milieu). 

1.6.2. Entretien et surveillance 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches (sauf en 

ce qui concerne les eaux pluviales), et à résister dans le temps aux actions physiques et chimiques des 

effluents ou produits susceptibles d’y transiter. L'exploitant s’assure par des contrôles appropriés et 

préventifs de leur bon état et de leur étanchéité. Par ailleurs, un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bacs 

de disconnexion ou tout autre équipement présentant des garanties équivalentes sont installés afin d’isoler 

les réseaux d’eaux industrielles et pour éviter des retours de produits non compatibles avec la potabilité de 

l’eau dans les réseaux d’eau publique ou dans les nappes souterraines. Le bon fonctionnement de ces 
équipements fait l’objet de vérifications au moins annuelles. 

1.6.3. Caractéristiques générales de l'ensemble des rejets 

Les effluents rejetés sont exempts: 

— de matières flottantes; 

— de produits susceptibles de dégager, en égout ou dans le milieu naturel, directement ou indirectement, des 

gaz ou vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes; 

— de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières décomposables 

ou précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d’entraver le bon fonctionnement des 

ouvrages. 

1.6.4. Eaux pluviales 

Les eaux pluviales non souillées ne présentant pas une altération de leur qualité d’origine sont évacuées par 

un réseau spécifique. Les eaux pluviales susceptibles d’être polluées, notamment par ruissellement sur les 
voies de circulation, aires de stationnement, de chargement et déchargement, aires de stockage et autres 

surfaces imperméables, sont collectées par un réseau spécifique et traitées par un ou plusieurs dispositifs 

séparateurs d’hydrocarbures correctement dimensionnés ou tout autre dispositif d’effet équivalent. Le bon 

fonctionnement de ces équipements fait l’objet de vérifications au moins annuelles. 

Les eaux pluviales susvisées rejetées respectent les conditions suivantes: 

— pH compris entre 5,5 et 8,5; 

— la couleur de l’effluent ne provoque pas de coloration persistante du milieu récepteur; 

— l’effluent ne dégage aucune odeur; 

— teneur en matières en suspension inférieure à 100 mg/l; 

— teneur en hydrocarbures inférieure à 10 mg/l; 

— teneur chimique en oxygène sur effluent non décanté (DCO) inférieure à 300 mg/l; 

— teneur biochimique en oxygène sur effluent non décanté (DBOS) inférieure à 100 mg/l. 

Lorsque le ruissellement sur l’ensemble des surfaces (toitures, aires de parking, etc.) de l’entrepôt, en cas de 

pluie correspondant au maximal décennal de précipitations, est susceptible de générer un débit à la sortie 

des ouvrages de traitement de ces eaux supérieur à 10 % du QMNAS du milieu récepteur, l’exploitant met 

en place un ouvrage de collecte afin de respecter, en cas de précipitations décennales, un débit inférieur à 10 

% de ce QMNAS. En cas de rejet dans un ouvrage collectif de collecte, le débit maximal et les valeurs 

limites de rejet sont fixés par convention entre l’exploitant et le gestionnaire de l’ouvrage de collecte. 

1.6.5. Eaux domestiques 
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Les eaux domestiques sont collectées de manière séparative. Elles sont traitées et évacuées conformément 
aux règlements en vigueur sur la commune d’implantation du site. 

1.7. Déchets 

1.7.1. Généralités 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l’exploitation de ses installations 

pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise, notamment: 

— limiter à la source la quantité et la toxicité de ses déchets en adoptant des technologies propres; — trier, 

recycler, valoriser ses sous-produits de fabrication; 

— s'assurer du traitement ou du prétraitement de ses déchets, notamment par voie physico-chimique, 

biologique ou thermique; 

— s'assurer, pour les déchets ultimes dont le volume doit être strictement limité, d’un stockage dans les 

meilleures conditions possibles. 

1.7.2. Stockage des déchets 

Les déchets et résidus produits sont stockés, avant leur gestion dans les filières adaptées, dans des conditions 

ne présentant pas de risques de pollution (prévention d’un lessivage par les eaux météoriques, d’une 

pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes 

et l’environnement. Les stockages temporaires, avant gestion des déchets spéciaux, sont réalisés sur des 

cuvettes de rétention étanches et si possible protégés des eaux météoriques. 

1.7.3. Gestion des déchets 

Les déchets qui ne peuvent pas être valorisés sont stockés définitivement dans des installations 

réglementées conformément au code de l’environnement. L'exploitant est en mesure de justifier la gestion 

adaptée de ces déchets sur demande de l’inspection des installations classées. Il met en place un registre 

caractérisant et quantifiant tous les déchets dangereux générés par ses activités. Tout brûlage à l’air libre est 

interdit. 1.8. Dispositions générales pour les installations soumises à déclaration Sans préjudice des 

dispositions du code de l’environnement, 

2. Règles d’implantation 

L Les flux thermiques à 3kW/m? engendrés par un incendie restent confinés dans les limites de 

l’établissement. ° 

Les distances sont au minimum soit celles calculées pour chaque cellule en feu prise individuellement par la 

méthode FLUMILOG (référencée dans le document de l’INERIS «Description de la méthode de calcul des 

effets thermiques produits par un feu d’entrepôt», partie A, réf. DRA-09-90 977-14553A) si Les dimensions 

du bâtiment sont dans son domaine de validité, soit celles calculées par des études spécifiques dans le cas 

contraire. 

Il. Les parois externes des cellules de l’entrepôt sont suffisamment éloignées des stockages extérieurs de 

matières et des zones de stationnement susceptibles de favoriser la naissance d’un incendie pouvant se 

propager à l’entrepôt. 

À l’exception du logement éventuel pour le gardien de l’entrepôt, l’affectation même partielle à l’habitation 

est exclue dans les bâtiments visés par le présent arrêté. 

3. Accessibilité 

3.1. Accessibilité au site 

L'installation dispose en permanence d’un accès au moins pour permettre à tout moment l’intervention des 

services d’incendie et de secours. Les véhicules dont la présence est liée à l’exploitation de l’installation 

stationnent sans occasionner de gêne pour l’accessibilité des engins des services d’incendie et de secours 
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depuis les voies de circulation externes au bâtiment, même en dehors des heures d’exploitation et 

d'ouverture de l’installation. L'accès au site est conçu pour pouvoir être ouvert immédiatement sur demande 

des services d’incendie et de secours ou directement par ces derniers. 

3.2 Voies pompiers 

Le bâtiment sera accessible sur toute sa périphérie pour les véhicules de secours par la création d’une voie 
pompier de 6 m de large passant à l’arrière du bâtiment. 

Des aires de mise en station des moyens aériens sont placés au droit des murs coupe-feu à l’avant et à 

l'arrière du bâtiment comme indiqué sur le plan en annexe 2. 

3.3. Documents à disposition des services d’incendie et de secours 

L’exploitant tient à disposition des services d’incendie et de secours: 

— des plans des locaux avec une description des dangers pour chaque local présentant des risques particuliers 

et l'emplacement des moyens de protection incendie; 

— des consignes précises pour l’accès des secours avec des procédures pour accéder à tous les lieux; Ces 

documents sont annexés au plan de défense incendie. 

4. Dispositions constructives 

L’entrepôt est constitué de 6 cellules séparées par des murs coupe-feu REI 120. 

Les portes séparatives sont coupe-feu EI 120. 

dénomination dénomination 
î 

: 2 
2 

1 5 3313 
À 

Surface 
stockage 30907 m° 

  

Les ouvertures effectuées dans les parois séparatives (baies, convoyeurs, passages de gaines, câbles 

électriques et tuyauteries, portes, etc.) sont munies de dispositifs de fermeture ou de calfeutrement assurant 

un degré de résistance au feu équivalant à celui exigé pour ces parois. 

Afin de limiter les risques de propagation d’un incendie d’une cellule à l’autre par la toiture, les mesures 

compensatoires suivantes sont installées : 

- Mise en place d’une bande incombustible sur la toiture au droit des murs séparatifs sur une bande de 10 m 
(5 m de chaque côté du mur) 

- Flocage en sous-face de la toiture par un revêtement coupe-feu 2 heure de part et d’autre du mur sur 5 m 
également. 

5. Désenfumage 

Les cellules de stockage sont divisées en cantons de désenfumage d’une superficie maximale de 1 600 

mètres carrés et d’une longueur maximale de 60 mètres. Chaque écran de cantonnement est stable au feu de 

degré un quart d’heure, et a une hauteur minimale de 1 mètre. La distance entre le point bas de l’écran et le 

point le plus près du stockage est supérieure ou égale à 0,5 mètre. Elle peut toutefois être réduite pour les 
zones de stockages automatisés 
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Les cantons de désenfumage sont équipés en partie haute de dispositifs d’évacuation des fumées, gaz de 

combustion, chaleur et produits imbrûlés. 

Des exutoires à commande automatique et manuelle font partie des dispositifs d’évacuation des fumées. La 

surface utile de l’ensemble de ces exutoires n’est pas inférieure à 2 % de la superficie de chaque canton de 

désenfumage. 

Le déclenchement du désenfumage est asservi à un système de détection automatique. 

Il faut prévoir au moins quatre exutoires pour 1 000 mètres carrés de superficie de toiture. La surface utile 

d’un exutoire n’est pas inférieure à 0,5 mètre carré ni supérieure à 6 mètres carrés. Les dispositifs 

d’évacuation ne sont pas implantés sur la toiture à moins de 7 mètres des murs coupe-feu séparant les 
cellules de stockage. 

La commande manuelle des exutoires est au minimum installée en deux points opposés de l’entrepôt de 

sorte que l’actionnement d’une commande empêche la manoeuvre inverse par la ou les autres commandes. 

Ces commandes manuelles sont facilement accessibles aux services d’incendie et de secours depuis les 

issues du bâtiment ou de chacune des cellules de stockage. Elles doivent être manoeuvrables en toutes 
circonstances. 

Des amenées d’air frais d’une superficie au moins égale à la surface utile des exutoires du plus grand 

canton, cellule par cellule, sont réalisées soit par des ouvrants en façade, soit par des bouches raccordées à 

des conduits, soit par les portes des cellules à désenfumer donnant sur l’extérieur. 

6 Compartimentage 

Sans objet 

7 Dimensions des cellules 

Les dimensions des cellules sont les suivantes : 
  

  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

Cellule Hauteur Longueur largeur 

1 107 60 

2 9m 107 60 

3 99 40 

4 99 40 

5 92 40 

6 92 60           
  

8. Matières dangereuses et chimiquement incompatibles 

Les matières chimiquement incompatibles ou qui peuvent entrer en réaction entre elles de façon dangereuse 

ou qui sont de nature à aggraver un incendie, ne doivent pas être stockées dans la même cellule, sauf si 

l’exploïtant met en place des séparations physiques entre ces matières permettant d’atteindre les mêmes 

objectifs de sécurité. De plus, les matières dangereuses sont stockées dans des cellules particulières dont la 

zone de stockage fait l’objet d’aménagements spécifiques comportant des moyens adaptés de prévention et 

de protection aux risques. Ces cellules particulières sont situées en rez-de-chaussée sans être surmontées 

d’étages ou de niveaux. Ces dispositions ne sont pas applicables dans les zones de préparation des 

commandes ou dans les zones de réception. 
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9. Conditions de stockage 
  

  

  

  

  

  

      

  

  

  

  

      

Cellule Hauteur Nombre de racks Disposition du stockage 

1 9 doubles Zone de préparation de 20 m en façade Est. 

7m Voie ferrée et quai fer en façade nord : bande 

de 15 m sans stockage 

Zone de préparation de 10 m sans stockage à 

l'arrière du bâtiment.(*) 

2 9 doubles Zone de préparation de 20 m en façade Est 

2 simples Zone de préparation de 10 m sans stockage à 

l'arrière du bâtiment. (*) 

3 5 doubles Zone de préparation de 20 m en façade Est 

2 simples Zone de préparation de 10 m sans stockage à 

l'arrière du bâtiment. (*) 

4 9 doubles Zone de préparation de 20 m en façade Est 

2 simples Zone de préparation de 10 m sans stockage à 

l’arrière du bâtiment. (*) 

5 5 doubles Zone de préparation de 20 m en façade Est 

2 simples Espace sans stockage de matières 

combustibles de 12 m à l'arrière 
correspondant aux bureaux et locaux 

techniques 

6 8 doubles Zones de préparation en façade sud et est 

2 simples Espace sans stockage de matières 

combustibles de 12 m à l'arrière 
correspondant aux bureaux et locaux 

techniques   
  

(*) cette zone qui court à l’arrière du bâtiment a une hauteur plus basse que la zone de stockage proprement 

dit et ne peut être utilisée pour un stockage sur rack. Elle sert soit d’allée de circulation, soit de zone de 

préparation de commande comme la zone face aux quais. 
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Toute modification de l’organisation des stockages doïit être porter à connaissance du préfet au préalable. 

19. Stockage de matières susceptibles de créer une pollution du sol ou des eaux 

Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des matières dangereuses ou susceptibles de 

créer une pollution de l’eau ou du sol est étanche, incombustible et équipé de façon à pouvoir recueillir les 

-eaux de lavage et les matières répandues accidentellement. 

Tout stockage de matières liquides susceptibles de créer une pollution de l’eau ou du sol est associé à une 

capacité de rétention interne ou externe dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs 

suivantes: 
-100 % de la capacité du plus grand réservoir; 

-50 % de la capacité globale des réservoirs associés. 

Toutefois, lorsque le stockage est constitué exclusivement de récipients de capacité unitaire inférieure ou 

égale à 250 litres, admis au transport, le volume minimal de la rétention est égal soit à la capacité totale des 

récipients si cette capacité est inférieure à 800 Litres, soit à 20 % de la capacité totale avec un minimum de 

800 litres si cette capacité excède 800 Litres. Cet alinéa ne s’applique pas aux stockages de substances et 

mélanges liquides visés par les rubriques 1436, 4330, 4331, 4722, 4734, 4742, 4743, 4744, 4746, 4747, 

4755, 4748, ou 4510 ou 4511 pour le pétrole brut. 

Des réservoirs ou récipients contenant des matières susceptibles de réagir dangereusement ensemble ne sont 

pas associés à la même cuvette de rétention. 

11. Eaux d’extinction incendie 

Toutes mesures sont prises pour recueillir l’ensemble des eaux et écoulements susceptibles d’être pollués 

lors d’un sinistre, y compris les eaux utilisées pour l’extinction d’un incendie et le refroidissement, afin que 

celles-ci soient récupérées ou traitées afin de prévenir toute pollution des sols, des égouts, des cours d’eau 

ou du milieu naturel. 

L'exploitant dispose d’un volume de rétention totale de 6241 m°. 

En particulier, l’exploitant dispose des bassins présentant les volumes suivant et indiqués sur la plan de 

secours en annexe 2 : 

-2338m; 
- 324m; 
-123m; 
- 98m; 
- 40m ; 
- 129m. 

Le reste du volume à confiner est maintenu sur site selon les relevés topographiques. 

La hauteur d’eau résiduelle ne dépasse pas 13cm. 

Ces éléments sont donnés en annexe 5. 

Les réseaux de collecte des effluents et des eaux pluviales de l'établissement sont équipés de dispositifs 

d’isolement visant à maintenir toute pollution accidentelle, en cas de sinistre, sur le site. Ces dispositifs sont 

maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute circonstance. Leur entretien et leur mise en 

fonctionnement sont définis par consigne. 

Les dispositifs d’isolement font l’objet d’essais a minima annuel. 

Les résultats sont consignés sur un registre tenu à disposition de l’inspection des installations classées. 
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12. Détection automatique d’incendie 

La détection automatique d’incendie avec transmission, en tout temps, de l’alarme à l’exploitant est 

obligatoire pour les cellules, les locaux techniques et pour les bureaux à proximité des stockages. Cette 

détection actionne une alarme perceptible en tout point du bâtiment permettant d’assurer l’alerte précoce des 

personnes présentes sur le site, et déclenche le compartimentage de la ou des cellules sinistrées. 

Le type de détecteur est déterminé en fonction des produits stockés. Cette détection peut être assurée par le 

système d’extinction automatique s’il est conçu pour cela, à l’exclusion du cas des cellules comportant au 

moins une mezzanine, pour lesquelles un système de détection dédié et adapté doit être prévu. 

Dans tous les cas, l’exploitant s’assure que le système permet une détection de tout départ d’incendie tenant 

compte de la nature des produits stockés et du mode de stockage. 

L'exploitant inclut dans le dossier prévu au point 1.2 de la présente annexe les documents démontrant la 

pertinence du dimensionnement retenu pour les dispositifs de détection. 

13. Moyens de lutte contre l’incendie 

Les besoins en eau sont de 720m°/h. 

L'installation est dotée de moyens de lutte contre l’incendie appropriés aux risques, notamment: 

-d’extincteurs répartis à l’intérieur de l’entrepôt, sur les aires extérieures et dans les lieux présentant des 

risques spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement accessibles. Les agents 

d’extinction sont appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les matières stockées ; 

-de robinets d’incendie armés, situés à proximité des issues. Ils sont disposés de telle sorte qu’un foyer 
puisse être attaqué simultanément par deux lances sous deux angles différents. Ils sont utilisables en période 

de gel; ce point n’est pas applicable pour les cellules ou parties de cellules dont le stockage est totalement 

automatisé; 

-5 poteaux incendie équipées de deux bouches de diamètre adapté afin de pouvoir connecter deux lances de 

60m°/h chacune pour un débit en simultané de 360m°/h sur 3 poteaux incendie (chaque poteau permettant de 
connecter 2 engins). L'accès extérieur de chaque cellule est à moins de 100 mètres d’un point d’eau 
incendie. Les points d’eau incendie sont distants entre eux de 150 mètres maximum (les distances sont 
mesurées par les voies praticables aux engins des services d’incendie et de secours) ; 

-un bassin de 1080m° avec 4 aires de stationnement équipé des colonnes d’aspiration et bouches adaptées 

permettant de disposer d’un débit de 360m/h sur 2 heures. 

L’ensemble de ces moyens de lutte fait l’objet d’essais et de vérifications conformes aux normes en vigueur. 
Les résultats sont consignés sur un registre tenu à disposition de l’inspection des installations classées. 

14. Évacuation du personnel 

Conformément aux dispositions du code du travail, les parties de l’entrepôt dans lesquelles il peut y avoir 

présence de personnel comportent des dégagements permettant une évacuation rapide. 

En outre, le nombre minimal de ces dégagements permet que tout point de l’entrepôt ne soit pas distant de 

plus de 50 mètres effectifs (parcours d’une personne dans les allées) d’un espace protégé, et 25 mètres dans 

les parties de l’entrepôt formant cul-de-sac. 

Des chemins stabilisés de 1,8 m de large relieront ces issues de secours à la voie pompier. 
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Deux issues au moins, vers l’extérieur de l’entrepôt ou sur un espace protégé, dans deux directions 
opposées, sont prévues dans chaque cellule de stockage d’une surface supérieure à 1000 m2. En présence de 
personnel, ces issues ne sont pas verrouillées et sont facilement manoeuvrables. 

Dans le trimestre qui suit le début de l’exploitation de tout entrepôt, l’exploitant organise un exercice 
d’évacuation. Il est renouvelé au moins tous les six mois sans préjudice des autres réglementations 
applicables. 

15. Installations électriques et équipements métalliques 

Conformément aux dispositions du code du travail, les installations électriques sont réalisées, entretenues en 
bon état et vérifiées. 

A proximité d’au moins une issue, est installé un interrupteur central, bien signalé, permettant de couper 
l’alimentation électrique générale ou de chaque cellule. 
A l'exception des racks recouverts d’un revêtement permettant leur isolation électrique, les équipements 
métalliques (réservoirs, cuves, canalisations, racks) sont mis à la terre et interconnectés par un réseau de 
liaisons équipotentielles, conformément aux règlements et aux normes applicables, compte tenu notamment 
de la nature explosive ou inflammable des produits. 
Les transformateurs de courant électrique, lorsqu'ils sont accolés ou à l’intérieur de l’entrepôt, sont situés 
dans des locaux clos largement ventilés et isolés de l’entrepôt par un mur de degré au moins REI 120 et des 
portes de degré au moins EL 120 C, munies d’un ferme-porte. Les portes battantes satisfont une classe de 
durabilité C2. 
L’entrepôt est équipé d’une installation de protection contre la foudre respectant les dispositions de la 
section III de l’arrêté du 4 octobre 2010 susvisé, 

16. Eclairage 

Dans le cas d’un éclairage artificiel, seul l’éclairage électrique est autorisé. 

Les appareils d’éclairage fixes ne sont pas situés en des points susceptibles d’être heurtés en cours 
d’exploitation, ou sont protégés contre les chocs. 

Ils sont en toutes circonstances éloignés des matières entreposées pour éviter leur échauffement. 

Si l’éclairage met en oeuvre des lampes à vapeur de sodium ou de mercure, l’exploitant prend toute 
disposition pour qu’en cas d’éclatement de l’ampoule tous les éléments soient confinés dans l'appareil. 

17. Ventilation et recharge de batteries 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux sont convenablement ventilés pour éviter tout 
risque d’atmosphère explosible. 

Dans le cas d’une ventilation mécanique, le débouché à l’atmosphère de la ventilation est placé aussi loin 
que possible des habitations voisines et des bureaux. 

Les locaux de recharge de batteries des chariots automoteurs sont exclusivement réservé à cet effet et sont, 
soit extérieurs à l’entrepôt, soit séparés des cellules de stockage par des parois et des portes munies d’un 
ferme- porte, respectivement de degré au moins REI 120 et EL2 120 C (Classe de durabilité C2 pour les 
portes battantes). 

Les conduits de ventilation sont munis de clapets aü niveau de la séparation entre les cellules, restituant le 
degré REI de la paroi traversée. 
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La recharge de batteries est interdite hors des locaux de recharge en cas de risques liés à des émanations de 
gaz. En l’absence de tels risques, pour un stockage non automatisé, une zone de recharge peut être aménagée 

par cellule de stockage sous réserve d’être distante de 3 mètres de toute matière combustible et d’être 
protégée contre les risques de court-circuit. Dans le cas d’un stockage automatisé, il n’est pas nécessaire 

d’aménager une telle zone. 

18. Chauffage 

L’entrepôt ne dispose pas de moyen de chauffage. 

19. Nettoyage des locaux 

Les locaux sont maintenus propres et régulièrement nettoyés, notamment de manière à éviter les amas de 

matières dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage est adapté aux risques 

présentés par les produits et poussières. 

20. Travaux de réparation et d’aménagement 

Dans les parties de l’installation présentant des risques recensées au deuxième alinéa point 3.1, les travaux 

de réparation ou d'aménagement ne peuvent être effectués qu’après élaboration d’un document ou dossier 
comprenant les éléments suivants: 

— la définition des phases d’activité dangereuses et des moyens de prévention spécifiques correspondants; 

— ladaptation des matériels, installations et dispositifs à la nature des opérations à réaliser ainsi que la 

définition de leurs conditions d’entretien: 

— les instructions à donner aux personnes en charge des travaux; 
— l’organisation mise en place pour assurer les premiers secours en cas d’urgence; 

— lorsque les travaux sont effectués par une entreprise extérieure, les conditions de recours par cette dernière 

à de la sous-traitance et l’organisation mise en place dans un tel cas pour assurer le maintien de la sécurité. 
Ce document ou dossier est établi, sur la base d’une analyse des risques liés aux travaux, et visé par 

l’exploitant ou par une personne qu’il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont effectués par une 

entreprise extérieure, le document ou dossier est signé par l’exploitant et l’entreprise extérieure ou les 

personnes qu’ils auront nommément désignées. 
Le respect des dispositions précédentes peut être assuré par l’élaboration du plan de prévention défini aux 

articles R. 4512-6 et suivants du code du travail lorsque ce plan est exigé. 

Dans les parties de l’installation présentant des risques d’incendie ou d’explosion, il est interdit d’apporter 
du feu sous une forme quelconque, sauf pour la réalisation de travaux ayant fait l’objet d’un document ou 

dossier spécifique conforme aux dispositions précédentes. Cette interdiction est affichée en caractères 

apparents. 

Une vérification de la bonne réalisation des travaux est effectuée par l’exploitant ou son représentant avant 

la reprise de l’activité. Elle fait l’objet d’un enregistrement et est tenue à la disposition de l’inspection des 

installations classées. 

21. Consignes 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes précisant les modalités d’application des 

dispositions du présent arrêté doivent être établies, tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le 

personnel. 

Ces consignes doivent notamment indiquer: 

— l'interdiction de fumer; 

— l'interdiction de tout brûlage à l’air libre; 

— l'interdiction d’apporter du feu sous une forme quelconque, hormis, le cas échéant dans les bureaux 
séparés des cellules de stockages; 

— l'obligation du document ou dossier évoqué au point 20; 
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— les précautions à prendre pour l’emploi et le stockage de produits incompatibles; 
— les procédures d’arrêt d’urgence et de mise en sécurité de l’installation (électricité, ventilation, 

climatisation, chauffage, fermeture des portes coupe-feu, obturation des écoulements d’égouts notamment); 

— les mesures permettant de tenir à jour en permanence et de porter à la connaissance des services 
d’incendie et de secours la localisation des matières dangereuses, et les mesures à prendre en cas de fuite sur 

un récipient ou une tuyauterie contenant des substances dangereuses; 

— les modalités de mise en oeuvre des dispositifs d’isolement du réseau de collecte, prévues au point 11; 
— les moyens de lutte contre l’incendie; 
— les dispositions à mettre en-oeuvre lors de l’indisponibilité (maintenance...) de ceux-ci; 

— la procédure d’alerte avec les numéros de téléphone du responsable d’intervention de l’établissement, des 

services d’incendie et de secours. 

22.Maintenance 

L'exploitant s’assure d’une bonne maintenance des matériels de sécurité et de lutte contre l’incendie 
(exutoires, systèmes de détection et d’extinction, portes coupe-feu, clapets coupe-feu, moyens d’extinction) 

ainsi que des installations électriques et de chauffage. 

Les vérifications périodiques de ces matériels sont inscrites sur un registre. 

L'exploitant inclut les mesures précisées ci-dessus au plan de défense prévu au point 23. 

23. Plan de défense incendie 

Un plan de défense incendie est établi par l’exploitant, en se basant sur les scénarios d’incendie d’une 
cellule. Le plan de défense incendie comprend: 

— le schéma d’alerte décrivant les actions à mener à compter de la détection d’un incendie (l’origine et la 
prise en compte de l’alerte, l’appel des secours extérieurs, la liste des interlocuteurs internes et externes); 

— l’organisation de la première intervention et de l’évacuation face à un incendie en périodes ouvrées; 

— les modalités d’accueil des services d’incendie et de secours en périodes ouvrées et non ouvrées; 

— la justification des compétences du personnel susceptible, en cas d’alerte, d'intervenir avec des extincteurs 

et des robinets d’incendie armés et d’interagir sur les moyens fixes de protection incendie, notamment en 

matière de formation, de qualification et d’entraînement; 

— le plan de situation décrivant schématiquement l’alimentation des différents points d’eau ainsi que 

l'emplacement des vannes de barrage sur les canalisations, et les modalités de mise en oeuvre, en toutes 
circonstances, de la ressource en eau nécessaire à la maîtrise de l’incendie de chaque cellule; 

— la description du fonctionnement opérationnel du système d’extinction automatique, s’il existe; — la 

localisation des commandes des équipements de désenfumage prévus au point 5; 

— la localisation des interrupteurs centraux prévus au point 15, lorsqu'ils existent; 
— les dispositions à prendre en cas de présence de panneaux photovoltaïques; 
— les mesures particulières prévues au point 22. 

Il prévoit en outre les modalités selon lesquelles les fiches de données de sécurité sont tenues à disposition 

du service d’incendie et de secours et de l’inspection des installations classées et, le cas échéant, les 

précautions de sécurité qui sont susceptibles d’en découler. 

Ce plan de défense incendie est tenu à jour. 

24. Bruits 

24.1. Valeurs limites de bruit 
Au sens du présent arrêté, on appelle: 
— émergence: la différence entre les niveaux de pression continus équivalents pondérés A du bruit ambiant 

(installation en fonctionnement) et du bruit résiduel (en l’absence du bruit généré par l’installation); 

— zones à émergence réglementée: 
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— l’intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers, existant à la date du dépôt de dossier 

d’enregistrement, et leurs parties extérieures éventuelles les plus proches (cour, jardin, terrasse), à 

l’exclusion de celles des immeubles implantés dans les zones destinées à recevoir des activités artisanales ou 
industrielles; 

— les zones constructibles définies par des documents d’urbanisme opposables aux tiers et publiés à la date 
du dépôt de dossier d’enregistrement; 

— l’intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers qui ont été implantés après la date du dépôt de 

dossier d’enregistrement dans les zones constructibles définies ci-dessus, et leurs parties extérieures 

éventuelles les plus proches (cour, jardin, terrasse), à l’exclusion de celles des immeubles implantés dans les 

zones destinées à recevoir des activités artisanales ou industrielles. 

Les émissions sonores de l’installation ne sont pas à l’origine, dans les zones à émergence réglementée, 

d’une émergence supérieure aux valeurs admissibles définies dans le tableau suivant: 
  

  

  

NIVEAU DE BRUIT AMBLANT EXISTANT ÉMERGENCE ADMISSIBLE POUR LA PÉRIODE EMERGENCE ADMISSIBLE POUR LA PÉRIODE 
dens les zones à émergence réglementée allant de 7 heures à 22 heures atlsnt de 22 heuras à 7 heures 

incluent le bruit de l'installation] ssuf dimanches pt jours fericr sinsi que Jes dimanches et jours fériès 

Supérieur à 35 et inférieur ou égal à 45 dB (A) 6dB A 4 dE (4) 

Supérieur à 45 dB {A1 dB AI 14         
  

De plus, le niveau de bruit en limite de propriété de l’installation ne dépasse pas, lorsqu’elle est en 

fonctionnement, 70 dB (A) pour la période de jour et 60 dB (A) pour la période de nuit, sauf si le bruit 

résiduel pour la période considérée est supérieur à cette limite. Dans le cas où le bruit particulier de 

l'établissement est à tonalité marquée au sens du point 1.9 de l’annexe de l’arrêté du 23 janvier 1997 

susvisé, de manière établie ou cyclique, sa durée d’apparition n’excède pas 30 % de la durée de 

fonctionnement de l’établissement dans chacune des périodes diurne ou nocturne définies dans le tableau ci- 
dessus. 

24.2. Véhicules — Engins de chantier 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l’intérieur de 

linstallation sont conformes aux dispositions en vigueur en matière de limitation de leurs émissions 

sonores. 
L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs, etc.), 

gênant pour le voisinage, est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention et au 
signalement d’incidents graves ou d’accidents. 

24.3. Surveillance par l’exploitant des émissions sonores 

L’exploitant met en place une surveillance des émissions sonores de l’installation permettant d’estimer la 

valeur de l’émergence générée dans les zones à émergence réglementée. Les mesures sont effectuées selon la 

méthode définie en annexe de l’arrêté du 23 janvier 1997 susvisé. Ces mesures sont effectuées dans des 

conditions représentatives du fonctionnement de l’installation sur une durée d’une demi-heure au moins. 
Une mesure du niveau de bruit et de l’émergence est effectuée dans les trois mois suivant la réception de cet 
arrêté. 

25. Surveillance 

En dehors des heures d’exploitation et d’ouverture de l’entrepôt, une surveillance de l’entrepôt, par 
gardiennage ou télésurveillance, est mise en place en permanence afin de permettre notamment l’alerte des 

services d’incendie et de secours et, le cas échéant, de l’équipe d’intervention, ainsi que l’accès des services 

de secours en cas d’incendie, d’assurer leur accueil sur place et de leur permettre l’accès à tous les lieux. 
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26. Remise en état après exploitation 

L'exploitant met en sécurité et remet en état le site de sorte qu’il ne s’y manifeste plus aucun danger et 

inconvénient. 

En particulier: 

— tous les produits dangereux ainsi que tous les déchets sont valorisés ou évacués vers des installations 

dûment autorisées; 

les cuves et les canalisations ayant contenu des produits susceptibles de polluer les eaux ou de provoquer un 

incendie ou une explosion sont vidées, nettoyées, dégazées et, le cas échéant, décontaminées. Elles sont, si 

possible, enlevées, sinon elles sont neutralisées par remplissage avec un solide inerte. Le produit utilisé pour 

la neutralisation recouvre toute la surface de la paroi interne et possède une résistance à terme suffisante 

pour empêcher l’affaissement du sol en surface. 
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Annexe 2 : Plan des secours 

16m x 4m 

BORKE INCENDIE 

  
A LOCAL A RISQUE 
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Annexe 3 : Fiches techniques pour les moyens d’intervention 

   

  

ACCESSIBLITÉ AUX-VÉMICULES D'INCENDIE ÉT DE SECOURS 

ANNEXE LES VOIES ECHELLES ia | 
  

  

  

Les échelles empruntent es « vies engins » DCUT 
2e déplacer. Mais elles doivent disposer de « voies 
échelse » pour permeître leur mise en station gu 
rot des façades des bôtments. Elss doivent 
pouvoir accéder aux différents nivBaux, SLPÉTIAE à 
8 mètres et inférieurs à 28 rnètres {écele de 20 
MÈTES). 

  

= Arrêté du 25 juin 1880 relaif su réglement de 
sécurité conire les risques d'incandis st de 
panique dans ies établissements recevant du 
public (art. CO2- 82 « section de vois uilisable 
pour ka mise en stetion des écheles aériennes ». 

r Arrêté du 31 janvier 1685 reisif à {s protection 
conire Fincende dans les bétiments d'habitation 
{an.4A. voie utilisable pour {8 mise en staion des 
échelles]. 

  

   Toargaur 
“prier das ds der 
dau Sous HO mie | etes À [EE 
BOT SU HAL ‘ I 

» Largeur utilisable : > 4 mètres 
{bandes réservées au ststionnernent exclues) 
Lorsque la voie sst en impasss, la largeur utilisable doit 

être portée à au moins 7 métres pour Îsx 
Etablissements Recevant du Public. 

» Longueur utilisable : > 10 mêtres 

» Distances vis-à-vis des façades 

+ voie échelle en parallèle : > 1m et < Em 

+ voie échelle perpendiculaire : «1m 

+ Pente de la section de mise en station « : 

  

+ Force portante : | 

«_ caiculée pour un vétieuls de 460 kilos newions 

SDIS 33 Groupement Orérabon Prévision - mars 2013 

  

  

      

                      

  

        Sie van | SUMNe-dé0méme À : ak 
GO î 

em 

- vec Un maximum de 6 los 
esgieu, 

e  reux-ci étant distanis de 3,60 mètres Su minimum 

+ Résistance au poinçonnement : 
80 Nic sur une surface minimale de 0.20 nf 

  

+ Rayon intédeur minimum de braquage : 

R>11 mètres 

» Sur largeur : 

S = 15R dans 
les virages de 
rayon inférieur à 
50 m{S # R 
exprimés en 
métresi 

  

» Hauteur libre de passage : 3,50 mètres 

» Pente d'accès: <i15%E 
  

    

  

+ Disposition par rapport à la façade 

Le disposition des « voies échelle », parallèles ou 
pemendiculares aux façades doit permeite à une 
échelle aérienne d'atteindre ioutes les baies situées 

entre 8 et 26 mètres, soit dineciement Ou par des 
balcons ou terrasses à partir de points d'accés 
dstants de moins de 20 mètres. ï   
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ECHELLE 

1m | 24m 

Eu É  ©n__ #2 6 mn 

[Un CD'ÉET 

Tnt et obhes ou moin peur Les EF 

  SOS F7 Groups Cobeior Friaqn » rius T 
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ET FT PTT D'INCENDIE ET DESECOURS 

ANNEXE DISPOSITIFS RESTRICTION D'ACCÈS az 

  

    
  
    

  

Les équipements, mobiliers et dispositifs destinés à restreindre ou condamner l'accès aux véhicules où 
aux personnes, en situation normale: doivent être manceuvrables où manoeuvrés, à tout mornent st 
sans délais, par l'une des solutions suivantes. pour permettre l'iniervention des secours - 

° Disposer d'un système d'ouverture ou déverouilage par les outils en dotation des véhicules 
d'incendie ei de secours du SDIS 33 

e Disposer d'un dispositif fragilisé, sécabie, et repérable par les sapeurs-pompiers permettant 
l'ouverture où le déverouillage ; 

s Réaliser un dispositif d'ouverture manuelle où automatique mis en oeuvre par le gestionnaire 
du dispositif de restriction ou les occupants du site, sur simple demande des unités 
opérationnelles qui se présentent sur les lieux ou sur demande téléphonique du Cenire de 
Trañternent de l'Alerte* 

*uriquement pour les collectivités, établissements. stes, à neques particuliers réperionès par le SDS 39 & disposant d'une veille 
permanente, 

Les systèmes électriques doivent ètre à + sécunté positive - en cas de rupiure de l'alimentation ou 
dysfonctionnement. 

La mise à disposition de cartes. clés, code d'accès spécifiques n'est pas accepiée. 

  
Outils compatibles en dotation des véhicules du SDIS 33 
  

La Polycoise 

  

À 10m 

Fenetre tas 
ue Le A Go Pme” 

\V     

  

  

Le coupe boulon permet de ssc'icnner des ES 
aciers d'un cadenas (ou autre mêches sn 

diamètre de 10 à 12 mm.   
  

GOPISPRAP/RESTRICTION-ACCES/2018     
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w ANNEXE DISPOSITIFS RESTRICTION D'ACCÈS TE] 
  

Dispositifs manosuvrables avec les triangles femelles 12 ou 15 mm de la « polycoise » 
  

Cindre utiisable sur tout type d'installation 
ouverture av ise 

triangle *2 mm 

  

Cadenas « pompier » 
ouverture avec polvcoise 

igale 12 pm 

    

  

  

  

  

  

Chaïne ou cadenas de 12 mm maximum, sécable 
au coupe bouion 

      ET ; ie. … 
Bomes séCables par un homme sur poussée 

  

    GOPRISPRAP/RESTRICTION-ACLES/2013     
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cs 
Elles permetent le déplacement et le stsfonnement 
des véhicuies d'incendie ei de secours nornalisés, 

Ê pi à 

  

s Arrêté du 25 juin 1880 relatif au réglement de 
sécuriié conire les nsques d'incendie et de 
panique dans les établissements retevant du 
public {ar CO2-E voie silisable par Jes 
engins de secours »). 

s Arrêté du 31 janvier 1886 relatif & la protection 
contre l'incendie dans lse bâtiments d'hsbitation 
{ent.4A- voie utilisable par les engins des services 
ds secours ei de lutte corire l'incendie). 

ÉRISTIQUES TECHMIQUES DES VO 

  

La «ve engins » est une voie dont la chaussée 
répond aux caractéristiques suivantes quel que soit le 
sens de ls circulation suivant lequel ele est abordée à 
partir de ls vois puilique. 

Te Er an 
un, L 

   
  

  

» Largeur utilisable : æ 3 mêtres 
bandes réservées au stationnement extiuss) 

+ Force portante 

° calculée pour un véhicule de 160 kilos newtons 

+ aver un maximum de 90 kilongwions par essieu, 

«ceux-ci étant distants de 3,80 mètres au minimum 

  

* Résistance au poinçonnement : 

80 Ne sur une surface minimale de 0,20 n° 

  

  

Rayon imérieur minimum de braquage : 

  
R>11 mètres 

Sur largeur 

= 14YR ders 
les virages de : 

rayon inférieur à . 
50 mis et R :* 
exprimés en 
mètres} 

  

Hauteur libre de passage : 3,50 mètres 

  

Voie en cul de sac >60 mêtres 

Le voie doit te croisement des engins 
en ayent ure largeur uiiissble de 5 mètres et 

sur demi-tour par [a mise en place de 
l'une des trois solutions cLaprés 

= Sn 

Kid 

  

  

Bi le cul de sac ne 
dessert QuUN seul 

kgement , see 
miramale sem de 

Pier te 
pourra être eménagé 
eur la parcelle. 

  

    PS 55 roue men Dedrancr Preis - mers 205   
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"7: né ni + co à a, En 

  

= LES RÉSERVES INCENDIE al 2 

8 Objer + Etsposer d'ine colonne d'aspiration dé 160 mm 
avec 2 prises de 100 mm par tranche de 240 m* 

eLes réserves incendie pour les réeares à 129 m° 
vennent compléter FT 
ou remplacer les n 
hyranis lorsque les [ne * 
réseaux 
pression sont insuffisants ou absents pour fournir 
les débits d'extinction frsque courant 60h pendant 
2h00, risque partiuter > 6GmY/h pendant 2h00 ou plus). 

+Ekes nécessitent la mise en oeuvæ dune 
aspiraon, plus longue et plus délicate qu'un 
raccordement suc une prise d'eau afmentée par un 
réseau d'eau sous pression. 

+ Elles peuvent avoir plusieurs formes ou capacités 
en fonction de la nature du risque incendie à 
défendre (risque courant réserve de 120 mr riaque pariouéer 
réserve »120 mr). 

   

      SSARE 

+ Consulter SDS au stade du projet sur ke 
dimensionnement, l'équipement, l'aménagement, ke 
positionnement afin de s'assurer de ja viabilité 
-Cpérationnelle 

+ Solliciter auprès du SDIS un essai de mise en 
œuvre à {a réceplion 

+ implanter les réserves à l'abri des flux thenmiques 
en cas d'incendie et du ruissellement des eaux 
d'extinction 

Prévoir une aire d'aspiration raccordée 3 une 
« vole engin » et la signaler 

+Ne pas réaliser de «co! de cygne» sur la 
colonne d'aspiration pour éviter un problème 
d'amorçage de pompe 

» Schéma d'une réserve incendie à l'air libre de 120 m° 

  

+ Convparinierter les rèserces per Warithe de 
240 m" pour faciliter l'entretien et Hmiter les 
MÉpnRes temporares d'entretien de la toinfhé 

b Caractéristiques communes 

Aire d'aspiration 
+ Bxdm ou 4xBm 
+ Stabiisée « voie engins » 
pente < 2% 

+ raccordée à une = voie engins » 
+ bol à 3 mètres au plus de la prise de colonne 

  

Demi-raccord de 100 mm : 

> situé de 0,5 à 6,8 mètres max. du s0, 
» auto-étanche de type AR (aspirafon-reloulement}, 
» équipé de bouchon obterateur, 
+fenons dsposés verticalement et protégés 
de toute agression mécanique où pose d'un 
racoord mobile 

» distance « prise d'aspiralion-engin #3 m3 

Cotonne d'aspiration 100 ou 150 mm 
+ longueur maximale & mètres, 
vhauteur maximale d'aspiraton de 6 mètres entre 
raccord et crépine 

Crépine d'aspiration 
+ immergée à 0,30 m sous la surface 
» à 0,50 m au moins du fond 

Protection Mécaniqu 
  

  

  

  

D.S:H 2 D.Bm   
28/31



SDISES DÉFENSE EXTERIEURE CONTRE L'INCENDIE 
SN LES RÉSERVES INCENDIE “2 

+ Caractéristiques des réserves incendie à l'air libre > 120 m° 
   

   

   

    

  

  

  

  

  

  

  

  

  

Moduie d'aspiration 
» 2 Demi-raccords de 100 mm : | von | ee leur en 
+ Colonne d'aspiration © de 150 mm RE m7 | sesmm | ocpantion 
» Crépine d'aspiration 2 de 150 mm Ir 420 | îx1 1 
ANF S 61 8421 ZT Sa 3 

Le 360 | 22 2 

ÿ Disposer d'un module d'aspiration tranche 480 | 2e = 

de 240 m° PR PAR EE 600 | 32 | 3 
+ Compartmenter par tranche Ce 240 nv 720 | 32 4 

__——— m0] 42 | 4 
960 | 4x2 4           

+ Autres exemples de réserves (non limitants) 

Réserves fermées 

Citeme aérienne 120 m° «Tank » > 1200 
  

  

    

  

Réserve emerrée … 
e Entretien des réserves 

1 convient de s'assurer des points suivants : 

+ Présence permanente de la capacité d'eau 
nominale, retrait des dépôts et de la végétation. 

« Etat et fonctionnement des équipements (Prises) 
fvannes], colonne, crépine d'aspéation). Seule une mise er] 
aspiration permet de s'assurer du fonctionnement 

+Signaïfisation, état et disponibiité de l'aire 
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Annexe 4 : Flux Thermiques 

Flux {kWimn CUS TR d 
3 S 8 12 15 16 20 

    

  3 5 4H 12 15 16 70 

N JON ‘ NH] 

Flex deWime} CSS JS | 

Modélisation pour un incendie de matières 1510 
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Annexe 5 : Plan de rétention des eaux en cas d’incendie 

         

  

: 4185239 Y: 4185230 

Y: 4186100 

Voirie Legere sur bassin 
Bassin dôns bassin 
Voirie dans bassin 

Partie 1 

     Voirie dans bassin 
Voirie laurde sur espace vert 
Voirie lourde 
Espace vert sur batiment 
Espace vert 
Espace vert dans bassin 
Espace vert sur voirie 
Bassin 
Voirie légère 
Voirie legere sur espace vert 
Voirie lourde dans batiment 
Bassin dans batiment 

  

      
    
    
    

        

        
    

Y: 4194970 

  
Partie 2 
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